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ENQUÊTE
Prenez part à la grande consul-
tation du projet alimentaire 
territorial d’Alès Agglomération : 
une enquête sur vos habitudes 
d’achats alimentaires et de 
consommation est lancée en 
novembre.
[page 2]

MASQUES
L’entreprise 7Tech, à Deaux,  
s’est liée à une entreprise  
montpelliéraine pour concevoir 
une machine automatisant la  
fabrication de masques chirurgi-
caux 100 % français.
[page 4]

CONFINEMENT
Alès Agglomération est passée 
en mode confinement le  
30 octobre pour une durée de 
quatre semaines.
Cette situation impacte au quoti-
dien les habitants de l’Agglo.  
La rédaction fait le point.
[page 5]

VÉLO
Huit écoles primaires d’Alès  
Agglomération adhèrent au 
dispositif national “Savoir rouler 
à vélo”. Une centaine d’interven-
tions est d’ores et déjà prévue  
à partir de novembre.
[page 12]

TRAVAIL
Télétravail, coworking : l’épidémie 
de Covid-19 invite bon nombre  
de salariés à repenser leur façon 
de travailler.  
Tour d’horizon des dispositifs créés 
sur Alès Agglomération.
[pages 6 et 7]
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A C T U A L I T É

Le Plan alimentaire d’Alès 
Agglomération est lancé
Du 1er novembre au 31 décembre, une enquête auprès  
des habitants de l’Agglo doit permettre de cerner  
leurs habitudes alimentaires d’achat et de consommation.

POUR PARTICIPER  
À L’ENQUÊTE

L’enquête est ouverte du 1er novem- 
bre au 31 décembre.
> Répondez en ligne sur 
www.ales.fr/projet-alimentaire
ou
> Remplissez l’enquête papier en-
voyée dans toutes les boîtes aux 
lettres ou disponible dans chaque 
mairie.

 Plus d’infos : projet-alimentaire@alesagglo.fr

Favoriser une alimentation saine, de 
proximité et à un prix accessible 
pour tous les consommateurs, tout 

en soutenant le monde agricole pour une 
production de qualité, distribuée loca-
lement, c’est l’objectif du Plan Alimen-
taire Territorial lancé par les élus d’Alès 
Agglomération. « C’est un vaste chan-
tier, ambitieux, inscrit dans notre Projet 
de territoire, qui nécessitera de valoriser, 
accompagner ou structurer des filières et 
des actions cohérentes avec des modèles 
de production, de transformation et de 
distribution respectueux de l’environne-
ment », retranscrit Christophe Rivenq, 
président d’Alès Agglomération.

S’exprimer et prendre 
part au projet
La première étape consiste donc à faire 
un état des lieux des pratiques des ha-
bitants : que consommez-vous ? Com-
ment achetez-vous ? Quelles sont vos 
habitudes ? Une enquête citoyenne est 
ouverte du 1er novembre au 31 décembre 
pour recueillir l’avis de tous les habitants 
d’Alès Agglomération de plus de 15 ans. 
Le questionnaire peut se remplir en dix 
minutes seulement, sur papier ou en 
ligne (modalités ci-contre).
« L’opinion de tous est importante ! Une 
prise en compte des attentes de la popu-
lation a été souhaitée dès le démarrage 
du projet, avant la construction des orien-
tations stratégiques et opérationnelles », 
insiste Sylvain André, conseiller commu-
nautaire délégué à la charte alimentaire. 
Les résultats de cette enquête seront pré-
sentés dans des ateliers de travail ouverts 

L e départ soudain du Dr. Perret 
au printemps 2019 à laissé sur le 
carreau quelque 1200 patients à 

Mons, mettant en exergue le problème 
de désertification médicale des territoires 
ruraux. Mais désormais, les habitants de 
Mons et des alentours ont enfin accès à 
un médecin, et même à 200 médecins, 

à tous à partir de début 2021 « et des 
contributions seront intégrées dans le 
projet, sur un principe de co-construction 
citoyenne ».

La question cruciale  
de l’approvisionnement
Les habitudes alimentaires ont fortement 
évolué ces dernières années : le temps 
passé à l’élaboration des repas et la part 
du budget consacrée à l’alimentation 
diminuent. La crise du Covid-19 a éga-
lement mis en évidence que l’approvi-
sionnement alimentaire était un facteur 
de tension pour la population. En France, 
21% des habitants auraient du mal à se 
procurer une alimentation saine pour as-

À Mons, la télémédecine remplace le médecin
Après le départ du seul médecin du secteur en mars 2019, les infirmières  
et les élus locaux ont pris le problème à bras-le-corps. Désormais à Mons, 
200 médecins consultent… à distance.

surer trois repas par jour1. En lançant ce 
Plan Alimentaire Territorial, les élus d’Alès 
Agglomération sont donc dans l’air du 
temps, et ils comptent bien s’appuyer 
sur les fortes dynamiques qui existent 
déjà sur le territoire : 868 exploitations 
agricoles, 18 filières agricoles locales, 
7 AOP, 10 IGP, 23 marchés alimentaires, 
une restauration scolaire engagée dans le 
“manger mieux” pour les enfants (40 % 
des matières premières issus de circuits de 
proximité), … « Ici, l’émergence de nom-
breuses initiatives en circuits courts valo-
rise de plus en plus l’agriculture locale et 
de qualité », observe Aurélie Génolher, 
vice-présidente d’Alès Agglomération 
déléguée à l’Agriculture.

1 – Source : Baromètre Ipsos/Secours populaire, 2018

Mieux manger et mieux produire constituent une préoccupation grandissante chez les consommateurs  
et les professionnels des filières locales.

Lors de chaque séance 
de téléconsultation,  

le patient est  
accompagné par  

une infirmière  
et se connecte  
à un médecin  
en 3 minutes.

grâce à l’installation d’une cabine de télé-
consultation. « Nous avons déjà installé 
une centaine de ce dispositif en France », 
assure Lucas Goumarre, co-fondateur 
de la société Tessan qui a proposé à la 
commune cette cabine en location pour  
18 000 € par an.

Un médecin en moins  
de trois minutes
Moins de trois minutes après s’être 
connecté, le patient est mis en relation 
avec un médecin. La machine peut ac-
cueillir deux personnes et dispose d’une 
panoplie de sept dispositifs médicaux 
connectés pour l’auscultation à distance 
de la peau, du cœur, du pouls, de la ten-
sion et du poids. La cabine est totalement 
insonorisée et la consultation se déroule 
en présence d’une infirmière.
Avantage non négligeable, « la cabine de 
téléconsultation réduit drastiquement les 
délais de rendez-vous, notamment chez 
les spécialistes où il faut parfois comp-

ter plusieurs mois d’attente ; quand les 
nouveaux patients ne sont pas carrément 
refusés… », abonde Gérard Banquet, le 
maire de Mons, soulagé devant le succès 
de ce nouveau dispositif.

Des États généraux de la 
santé lancés par l’Agglo
Lors de l’inauguration, le 2 octobre,  
Gérard Banquet a rappelé ces chiffres 
qui ne sont pas une exception à Mons :  
« Aujourd’hui, il y a un médecin pour 
1440 patients sur le secteur. Avec les 
départs en retraite qui s’annoncent, 
dans cinq ans, les médecins auront à leur 
charge près de 2500 patients… » 
Face à cette préoccupation, Christophe 
Rivenq, président d’Alès Agglomération, 
a profité du moment pour annoncer l’or-
ganisation imminente des États généraux 
de la santé avec les partenaires profes-
sionnels et institutionnels, afin de trouver 
des solutions durables à la désertification 
médicale du territoire.
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P O I N T  F O R T

Alès décroche la Fleur d’Or
La ville reçoit le label “4 Fleurs” pour la 5e fois consécutive,  
ainsi que la Fleur d’Or, plus haute distinction décernée  
à seulement quatre communes françaises en 2020 par le Conseil 
national des Villes et Villages fleuris.

REPÈRES
• 2020 : Alès est la 1re ville du Gard 
à décrocher la Fleur d’Or.
• 2008 : Alès est la 1re ville du  
Languedoc-Roussillon à décrocher 
la 4e Fleur.
• 2011, 2014, 2017, 2020 : Alès 
renouvelle son label 4 Fleurs.
• 110 ha d’espaces verts et natu-
rels.
• 8 parcs publics.
• 8 000 arbres.
• 4 947 m² de surface fleurie.
• 88 000 plantes produites au 
centre horticole municipal en 2019.
• 305 décorations florales (jardi-
nières, pots et suspensions).
• 120 parcelles de jardins familiaux.
• 6,5 km de coulée verte dans le 
Gardon.
• 35 km de pistes cyclables.
• 1 charte paysagère en cours 
d’élaboration.

LABELS ET PRIX
Depuis deux décennies, la Ville 
d’Alès et Alès Agglomération ont 
obtenu de nombreuses récom-
penses, pour leurs actions et enga-
gements dans le développement 
durable. En savoir plus sur ales.fr,  
rubriques “Territoire”, “Découvrir”,  
“Label et prix”.

«S ans déconner?! » C’est avec 
surprise et émotion, exprimées 
dans un langage fleuri qui lui est 

propre, que Max Roustan, maire d’Alès, a 
appris la nouvelle le 20 octobre. La com-
mune peut continuer d’afficher le presti-
gieux label “4 Fleurs” sur ses panneaux 
d’entrée de ville et elle va même devoir 
ajouter une pastille, la Fleur d’Or. « Ce tro-
phée, c’est le Graal, il marque la plus haute 
distinction possible dans ce concours », 
explique Ghislain Bavre, directeur du Pôle 
Environnement urbain qui coordonne 
toutes les services et toutes les équipes 
œuvrant quotidiennement au maintien du 
niveau d’excellence. Et Max Roustan de 
partager : « Les exigences sont tellement 
draconiennes pour coller au cahier des 
charges ou pour déclencher un coup de 
cœur du jury… C’est évidemment une très 
grande fierté… Une parfaite réussite pour 
la ville et les services ».

La Fleur d’Or décernée  
à l’unanimité du jury
C’est à l’unanimité que le jury natio-
nal du Conseil national des Villes et Vil-
lages fleuris a décidé d’attribuer la Fleur 
d’Or à Alès. Depuis sa création en 2008, 
le trophée est attribué chaque année 

à un nombre restreint de communes 
“4 Fleurs” atteignant un niveau très élevé 
en matière de fleurissement et de valori-
sation du cadre de vie. Une quarantaine 
de communes françaises seulement l’a 
déjà obtenue. Elles sont quatre en 2020. 
« Alès devient la première ville du Gard 
et la deuxième ville d’Occitanie (après 
Perpignan en 2014 et avec Auch cette  
année, NDLR) à se prévaloir d’une Fleur 
d’Or, comme en 2008 elle a été la pre-

mière ville du Languedoc-Roussillon à 
décocher la 4e Fleur 1 », souligne Max 
Roustan avec une fierté légitime.
Le jury a notamment été bluffé par la dé-
marche exemplaire des services. « C’est 
ici la récompense du travail de mutualisa-
tion des compétences et des efforts que 
nous engageons depuis de nombreuses 
années avec tous les services de la Ville et 
de l’Agglo, se félicite Christophe Rivenq, 
1er adjoint au maire d’Alès et président 
d’Alès Agglomération. J’aime à espérer 
que nos concitoyens y puisent eux aussi 
une grande fierté ! »
La Fleur d’Or est valable un an et ne peut 
être remis en jeu que tous les six ans par 
la commune.

Une démarche globale 
de valorisation  
de la ville
Attribué la première fois à Alès en 2008 
et renouvelé depuis tous les trois ans, le 
label “4 Fleurs” est déjà une sacrée satis-
faction (265 communes françaises label-
lisées en 2019). Un défi quotidien pour 
les services de la Ville qui, sans moyens 
démesurés, ont su faire évoluer leurs 
pratiques et mettre en valeur une poli-
tique environnementale qui a du sens : 
« Contrairement à ce qu’on peut croire, 
le fleurissement n’est pas le seul critère 
qui rentre en ligne de compte, explique 
Marie-Christine Peyric, adjointe au maire 
déléguée au Pôle Environnement urbain. 
C’est une démarche globale de valorisa-
tion de la ville, à la fois pour les habitants, 
pour les touristes ou les gens de pas-
sage ». Le label “4 Fleurs” réclame l’excel-
lence en matière d’entretien des voiries, 
de gestion des déchets ou des ressources 
naturelles, en matière d’urbanisme ou de 
promotion de la biodiversité…

Des prix qui renforcent 
l’attrait du territoire
Le jury a notamment été sensible aux 
nouvelles actions qui lui ont été présen-
tées par rapport à 2017 : la création d’un 
service Patrimoine arboré pour surveiller 
la santé des arbres de la ville (lire p. 11), 
la multiplication des jardins familiaux, 
l’aménagement d’un jardin bioclimatique 
au Bosquet, la forte proportion de plantes 
vivaces pour l’ornement des espaces pu-
blics, la mise à jour d’un atlas de la biodi-
versité, la conception d’un plan “climat-
énergie” et d’un plan de prévention du 
bruit, le lancement d’une Brigade d’inter-
vention rapide pour la propreté des rues 
ou encore les nombreux aménagements 
paysagers réalisés dans le cadre des États 
généraux du cœur de ville d’Alès.
Le label “4 Fleurs” est à nouveau attribué 
à la Ville d’Alès jusqu’en 2023. « Dans 
cette période morose où les villes de taille 
moyenne ont leur carte à jouer, cette dis-
tinction est une consécration. Ces prix 
renforcent l’attrait de notre territoire 
pour des porteurs de projets, des télétra-
vailleurs ou des salariés en quête de qua-
lité de vie », estime Max Roustan.

1 – Seul Fraïsse-sur-Agout (Hérault) possédait une 4e Fleur 
depuis 2004. Mais il s’agit d’un village de 339 habitants 
qui n’est pas confronté aux mêmes enjeux et aux mêmes 
problématiques qu’une ville de la taille d’Alès.

Les Terrasses du Bosquet :  
un jardin bioclimatique conçu et aménagé  
au pied du Fort Vauban par la Ville d’Alès.  

Une démarche et une réalisation  
qui ont tapé dans l’œil du jury.

Les équipes municipales fleurissent et entretiennent quotidiennement 5 hectares de la ville.

Dans le cadre des États généraux du cœur de ville 
d’Alès, des espaces paysagers sont introduits lors 
de chaque réaménagement de voirie pour apporter 
fraîcheur et esthétisme.

Le 4 août, le jury du Conseil national des Villes et 
Villages fleuris s’est déplacé à Alès pour vérifier si la 
commune méritait toujours ses 4 Fleurs.
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L’entreprise 7Tech fabrique 
une machine à masques
Développée au sein des ateliers de Deaux, cette machine  
permet de produire des masques chirurgicaux 100 % français 
grâce à un partenariat industriel local.

«C ela faisait dix-huit mois que 
nous réfléchissions à une  
diversification dans les sec-

teurs médical et paramédical. La crise du 
Covid-19 a juste accéléré le processus », a 
confié Christophe Meyrueis, dirigeant de 
7Tech, lors de la présentation à la presse, 
aux élus locaux et aux acteurs écono-
miques d’Alès Agglomération d’une 

machine automatisant la fabrication de 
masques chirurgicaux.
Créée en 2012 et reconnue internationa-
lement pour la mise au point de machines 
spéciales et de bancs de test pour l’indus-
trie, l’entreprise implantée à Deaux inter-
vient déjà dans les secteurs de l’automo-
bile, de la cosmétique, de l’aéronautique 
ou de l’agroalimentaire.

5000 masques  
chirurgicaux par heure
Dès le début du confinement, 7Tech a 
décidé de prendre les devants avec l’em-
bauche de trois salariés supplémentaires 
et la mobilisation de ses équipes autour 
du bureau d’étude. 
Objectif : profiter de la baisse d’activité 
pour mettre au point en un temps record 
– 6 mois – une nouvelle machine capable 
de fabriquer 5000 masques chirurgicaux 
par heure. « C’est la première fois que 
nous faisons cela sur fonds propres, c’est-
à-dire sans répondre à une commande, 
avoue Christophe Meyrueis. Il a donc fal-
lu trouver dans un second temps un par-
tenaire industriel intéressé par l’exploita-
tion de cette machine à masques ». C’est 
la société PRISM, basée à Montpellier et 
spécialisée dans les risques sanitaires, qui 
a répondu présent.

L’atout du “made in 
France” reconnu
« Ce n’est pas un projet opportuniste, 
se défend Christian Curel, le dirigeant 
de PRISM. C’est pour notre société une 
activité pérenne et l’occasion de reloca-
liser la production de masques chirurgi-
caux en Occitanie. Il y a essentiellement 
des machines chinoises sur le marché, 
qui sont peu fiables et qui ont une durée 
de vie très limitée… » Et Julien Delmas, 
chef de projet chez 7Tech, de défendre le 
“made in France” : « Dans notre machine, 
il n’y a que des composants français, et 
même alésiens, comme les automatismes 
Schneider. Nos clients ne sont donc pas 
à la merci de pièces et matériaux venant 
de loin ».
7Tech a déjà reçu trois commandes fermes 
de sa machine à fabriquer les masques. 
L’entreprise table sur une dizaine de com-
mandes pour 2021. « Cela pourrait repré-
senter 20 à 40 % de notre activité l’an 
prochain », estime Christophe Meyrueis. 
Cette année, 7Tech a pu maintenir son 
activité, bon an mal an, face à la crise.

  7Tech 
133, impasse André Brunel, Deaux 
tél. 04 13 96 12 90 
www.7tech-ingenierie.com

Les équipes de 7Tech ont présenté  
leur première machine de fabrication de masques 

chirurgicaux le 12 octobre à Christophe Rivenq,  
président d’Alès Agglomération (à d.).

Météo Languedoc s’installe à Alès
L’entreprise a choisi la capitale des Cévennes pour sa pertinence  
géographique et déploie une activité innovante et pleine d’avenir.

Christophe Ferré et Alexandre 
Broussin ont créé Météo Langue-
doc alors qu’ils étaient étudiants 

en météorologie et en gestion des risques 
naturels. Tel l’iceberg, leur modèle écono-
mique cache une entreprise pleine d’am-
bition qui se déploie doucement mais sû-
rement en Europe et ailleurs à l’étranger.

« Météo Languedoc est un site d’infor-
mation 100 % gratuit qui propose des 
prévisions météo avec un suivi en temps 
réel. Près de 200000 personnes suivent 
nos prédictions », indique Christophe 
Ferré.

Alès, base stratégique
Les deux jeunes entrepreneurs ont 
quitté Nîmes pour Alès en raison de la 
pertinence géographique du territoire : 
« Il nous paraissait important d’être sur 
ce bassin cévenol qui est régulièrement 
soumis aux caprices de la nature et où 
l’équipe réalise également des interven-
tions et des reportages d’information », 
poursuivent les météorologues. Avec 
une mise à jour quotidienne des infos et 
une mise en alerte 24h/24, Christophe 
Ferré et Alexandre Broussin se sont en-
tourés d’une équipe d’experts.

Analyse humaine plutôt 
qu’algorithmes
Mais pour tenir la route commercia-
lement parlant, ils ont dû inventer un 
modèle économique audacieux, peu sou-
mis à la concurrence. Voilà trois ans, ils 
ont créé la société Arhya (Anticipation 
des risques hydrologiques et atmosphé-
riques). Avec celle-ci, une stratégie inno-Météo Languedoc regroupe des experts en risques naturels et crée ses propres outils informatiques,  

spécifiques aux métiers de la météo et de la prévision des risques.

vante a été développée pour prévoir et 
alerter : Arhya appuie son expertise sur 
une analyse humaine très précise du 
terrain et des risques météorologiques, 
contrairement à de nombreuses solutions 
gérées de manière plutôt approximative 
par des algorithmes. « Nous intervenons 
dans des secteurs aussi variés que l’agri-
culture, le tourisme, en partenariat avec 
les collectivités, les stations de ski ou 
encore les entreprises du BTP afin d’opti-
miser leur mobilisation de personnel en 
fonction de la météo. »
De nombreuses applications existent, 
comme avec les agriculteurs pour préve-
nir l’arrivée d’un épisode de grêle, de gel 
ou de forte pluie ou pour anticiper l’éva-
cuation d’un camping en cas d’épisode 
pluvieux potentiellement dangereux. 
L’entreprise s’est déjà développée en 
Espagne, au Maroc, en Belgique, ainsi 
qu’en Pologne et les deux entrepreneurs 
ambitionnent un fort développement eu-
ropéen. « Notre équipe compte cinq per-
sonnes et nous souhaitons embaucher 
une à deux personnes chaque année », 
confie Christophe Ferré.

  Météo Languedoc 
780, chemin du Mas de la Bedosse, Alès 
www.meteolanguedoc.com

É C O N O M I E
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C O V I D - 1 9

Alès Agglomération passe 
en mode confinement
Le président de la République a décidé d’imposer à tout le  
territoire national un deuxième confinement à partir du  
30 octobre. Voici un point provisoire de la vie quotidienne  
sur notre territoire jusqu’au 1er décembre.

DÉPLACEMENTS
• Les sorties sont encadrées, comme lors 
du 1er confinement, avec des attestations 
de déplacement, à télécharger sur le site 
du Gouvernement :
www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
ou à remplir en ligne. 
• 3 types d’attestations : déplacement 
dérogatoire (achats de première néces-
sité, pharmacie, rendez-vous médical, sor-
tie d’une heure à moins d’1 km de chez 
soi, assistance à un proche, etc) ; déplace-
ments professionnels et trajets scolaires. 
Les déplacements interrégions sont interdits. LES MARCHÉS

• Les marchés alimentaires restent ouverts : le 
marché de l’Abbaye reste ouvert tous les jours aux 
horaires habituels ; le marché des Prés Saint-Jean 
du dimanche reste ouvert pour la partie alimen-
taire. 
• Le marché vestimentaire du lundi est annulé à 
Alès et les puces du dimanche matin sont annulées 
également. 

COMMERCES
• Les commerces non essentiels sont fermés  
(vêtements, électroménager, fleuristes, etc.) 
• Restent ouverts : les magasins alimentaires, les 
réparateurs de voiture et d’ordinateurs, les com-
merces d’informatique et de télécommunication, 
les bureaux de tabac et services funéraires, les 
blanchisseries et teintureries, les agences d’inté-
rim, les papeteries et magasins de presse, la vente 
d’alimentation pour les animaux, les commerces 
de construction et quincaillerie, les stations service 
et loueurs de voitures, les pharmacies et opticiens.

SANCTIONS
• Le non-respect des règles entraîne une amende 
de 135 €.
• En cas de récidive dans les quinze jours suivants 
la première amende, le montant s’élève à 200 €. 
• Après trois infractions dans un délai de trente 
jours, le contrevenant risque jusqu’à six mois 
d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende.

TRAVAUX
• Les travaux de voirie ou sur les bâtiments publics 
continuent et auront lieu dans les délais prévus. 
Le chantier prévu par exemple en novembre rue  
Michelet, en centre-ville d’Alès, se déroulera 
comme prévu.

TRANSPORTS 
URBAINS

• Les lignes de bus NtecC et les navettes Ales’Y 
continuent à fonctionner de la même façon et 
aux mêmes horaires.

LIEUX DE CULTE 
ET CIMETIÈRES

• Les lieux de culte sont fermés à partir du  
2 novembre : ils restent ouverts pour les messes 
de La Toussaint.
• Les cimetières restent ouverts jusqu’à dimanche 
1er novembre pour La Toussaint mais fermeront 
ensuite leurs portes au public. Ils ne seront plus 
ouverts que pour enterrer les défunts.

ACCUEIL  
DU PUBLIC

• Tous les accueils de la Ville d’Alès et d’Alès Ag-
glomération restent ouverts : Mairie Prim’, Hôtel 
de ville, Logis Cévenols… 
• Merci de prioriser le Numéro Vert de la Ville et 
de l’Agglo (0 800 540 540) et le Numéro Vert de 
Logis Cévenols (0 800 306 546).
• Les déchèteries d’Alès Agglomération restent 
ouvertes au public aux mêmes horaires et dans 
les mêmes conditions.

STATIONNEMENT 
ET DROITS  
TERRASSES

• Le stationnement de surface et du bas Gardon 
sera gratuit pendant toute la durée du confine-
ment, à partir de vendredi 30 octobre.
• La Ville suspend la perception des droits ter-
rasses (comme lors du 1er confinement) afin de 
soutenir les commerces obligés de fermer.

SPORTS  
ET LOISIRS

• Les parcs et jardins publics restent ouverts.
• Le centre nautique Le Toboggan est fermé.
• La médiathèque Daudet et toutes les  
médiathèques et bibliothèques de l’Agglo  
sont fermées.
• Les musées et les théâtres sont fermés.
• Le pôle culturel et scientifique de Rochebelle 
est fermé.
• Les gymnases, stades et salles de sport  
sont fermés.
• L’espace André Chamson est fermé.

CRÈCHES  
ET ÉCOLES

• Les crèches, écoles, collèges et lycées seront 
ouverts avec un protocole renforcé (port du 
masque dès 6 ans dans les écoles)
• La cantine et le périscolaire fonctionneront 
dans de nouvelles conditions sanitaires.
• Les activités scolaires et périscolaires sont 
maintenues.

Toutes les informations au jour le jour sur ales.fr

Mesures en vigueur  
à partir du 30/10/2020.

Pour les évolutions,  
consultez ales.fr

Pour plus d’informations  
générales, consultez le site  
du Gouvernement : 

https://www.gouvernement.fr/
info-coronavirus
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De nouvelles façons de travailler se 
développent, notamment grâce 
à la modernisation des moyens 

de communication comme internet ou 
la téléphonie mobile. La crise sanitaire 
mondiale de coronavirus a accéléré cer-
taines d’entre elles, obligeant des millions 
de personnes à télétravailler. Mais quelles 
sont les pistes de développement de ces 
modes de travail dans les villes moyennes 
et en milieu rural ? Ont-ils un avenir sur 
Alès Agglomération ?
Le télétravail, cette activité profession-
nelle hors d’un lieu uniquement dédié à 
l’activité productive, existe en fait depuis 
le Moyen Âge, mais s’est finalement assez 
peu développé. Selon une étude d’Euros-
tat de mars 2020, la France compte entre 
3 et 5 % de télétravailleurs réguliers et 
moins de 15 % d’occasionnels, là où les 
pays nordiques comme la Suède ou Les 
Pays-Bas dépassent les 15 % (30 % pour 
les télétravailleurs occasionnels). 

Un levier de développe-
ment en milieu rural
Les pouvoirs publics misent sur le déve-
loppement des nouvelles technologies 
dans l’espoir de créer un levier de crois-
sance pour les territoires périurbains et 
ruraux. « Notre tissu économique est tri-
butaire de la mobilité, ce qui est complexe 
sur des secteurs de moyenne montagne, 
et d’une réelle égalité d’infrastructures 
par rapport aux grandes métropoles, 
décrypte Christophe Rivenq, président 
d’Alès Agglomération. Si nous n’avons 
ni autoroute, ni TGV, ni aéroport, nous 
devons impérativement être connectés 
efficacement pour nous développer ». 
Bien sûr, tous les métiers ne se prêtent 
pas au télétravail. Et tous ceux qui le 
peuvent ne le veulent pas forcément. 

Un changement  
de culture du travail 
s’impose
C’est un changement de paradigme au-
quel font face les travailleurs et les em-
ployeurs. L’avenir du télétravail dépend 
davantage d’un changement culturel et 
organisationnel au sein des entreprises 
et de leurs équipes que des réelles avan-
cées des technologies de communica-
tion. Comme l’ont démontré les admi-
nistratrices de Ceven’L@b, à Génolhac, 

Génolhac : Ceven’L@b,  
l’expérience rurale réussie
Au premier étage d’une maison 

de maître appartenant à Alès 
Agglomération, l’association 

Ceven’L@b a ouvert à Génolhac le 7 sep-
tembre, un espace de 100 m² pouvant 
accueillir jusqu’à huit travailleurs. Salle 
de réunion et cuisine agrémentent un 
lieu lumineux et spacieux. Lætitia Guasti, 
gérante de “La Boîte à papiers” (comp-
tabilité et gestion administrative), a créé 
avec trois autres acolytes un espace à la 
vocation plurielle : « Nous avions toutes 
les quatre besoin d’un espace dédié au 
travail. Louer un local individuellement 
n’est pas rentable, il nous fallait une so-
lution alternative. Le partage d’un local 
s’est avéré idéal ». 
Ni une ni deux, la Génolhacoise, déjà à 
l’origine de la création d’une mini-crèche 
sur Chamborigaud, s’est démenée pour 
monter un projet élargi autour d’un lieu 
de coworking ouvert aux indépendants, 
mais pas seulement. « Je viens trois jours 
par semaine. J’avais besoin de briser 

un peu mon isolement professionnel », 
indique Sophie Cambo, administratrice 
et responsable de la Scop “En voiture 
Monique” (structure de production des 
Frères Jacquard).
« Ce lieu met en avant des professions 
intellectuelles souvent invisibles en milieu 
rural, mais crée également du lien social, 
non seulement entre les indépendants, 
mais aussi avec les artisans, professeurs 
et étudiants ou avec le grand public qui 
pourra venir se former à l’informatique, 
un peu comme dans un EPN1 », argu-
mente Lætitia Guasti.
Les projets et animations sont encore à 
l’étude en fonction du développement 
du lieu et de l’activité des membres. Un 
projet “Open”, dans la pratique comme 
dans l’esprit, typique de la polyvalence 
caractéristique du monde rural.

1 – Espace public numérique

  Ceven’L@b - Maison Pons, centre-bourg, Génolhac 
Facebook : Ceven’Lab - cevenlab@mailo.com

Télétravail et coworking, 
l’autre façon de travailler

télétravail et coworking sont tout à fait 
possibles en milieu rural et dépendent 
bien plus d’une réelle motivation, d’un 
peu de créativité et d’un engagement de 
tous que de profondes mutations tech-
nologiques, même si celles-ci sont néces-
saires.

Une carte à jouer pour 
les territoires ruraux
Pour Alès, cœur de territoire, tout est prêt. 
À Digit’Alès, le campus du numérique, 

 Télétravail à domicile ou en coworking, la tendance pour une pratique profes

À l’origine de Ceven’L@b, quatre femmes : 
Mélanie Bastian et Prune Pellet

PATRICK CATHELINEAU, 
DGS D’ALÈS AGGLO :
« LES PERSONNES 
FRAGILES SONT 
PRIORITAIRES »
Selon une étude de la Direction 
générale de l’administration et de la 
fonction publique, 4,95 % d’agents 
de l’administration territoriale fran-
çaise étaient en télétravail en 2018. 
Comment s’organise le télétravail 
pour les agents d’Alès Agglomé-
ration ? Les réponses de Patrick 
Cathelineau, directeur général des 
services de la collectivité :
« Depuis le début de l’année, et 
avec la crise sanitaire, il est évident 
que les choses s’accélèrent. Notre 
volonté est d’abord d’établir un 
cadre bien défini qui doit être validé 
en Comité technique et accepté 
également par les partenaires 
sociaux. Les agents pouvant télétra-
vailler sont en priorité les personnes 
dites “fragiles” au regard des risques 
liés à la Covid, ainsi que les “cas 
contacts”. 
Nous allons prochainement déployer 
cent licences volantes1, autorisant 
ainsi cent agents de la collectivité à 
télétravailler jusqu’à deux jours par 
semaine. L’objectif est de trouver un 
bon équilibre entre présence avec 
son équipe et travail à domicile.
La réflexion que nous avons lancée 
est un travail de fond qui doit per-
mettre aux agents, comme à la col-
lectivité, de réussir cette transition. Il 
faut bien poser les règles du jeu afin 
que cette nouvelle forme de travail 
puisse s’installer dans la durée et que 
les missions des agents ne souffrent 
pas d’un manque de préparation.
Pour l’heure, en attendant la mise 
en place d’un parc matériel dédié au 
télétravail, les agents utilisent leur 
matériel personnel, principalement 
l’ordinateur. »

1 – Une “licence volante” autorise un agent à accéder 
aux serveurs sécurisés du réseau intranet de la collecti-
vité depuis le réseau internet.
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TÉLÉTRAVAILLER 
DE MANIÈRE  
OPTIMALE
Ergosanté, spécialiste à Anduze 
de solutions ergonomiques dans 
l’amélioration des conditions de 
travail des personnes valides et non 
valides, a surfé sur l’expansion mas-
sive du télétravail depuis le mois de 
mars. « Entre mai et juillet, 50 % 
de nos interventions ont été réali-
sées chez des particuliers, pour le 
compte de leur employeur. Nous 
avons fait beaucoup de conseil 
pour l’optimisation de l’environne-
ment de travail de télétravailleurs, 
mais aussi de l’installation de so-
lutions bureautiques adaptées », 
détaille Arnaud Declomesnil, res-
ponsable Grands comptes chez 
Ergosanté. Un nouveau marché 
pour l’entreprise anduzienne, qui 
pourrait être amenée à se déve-
lopper davantage si les entreprises 
françaises souhaitent augmenter la 
part du télétravail, comme l’ont fait 
les pays nordiques.

  www.ergosante.fr

En open space ou en box, Digit’Alès, 
le campus numérique d’Alès Ag-
glomération, offre jusqu’à huit 

postes pour des télétravailleurs. « Depuis 
la rentrée, notre planning est quasiment 
plein tous les jours », détaille Émilie  
Robert, chef de projet Mobilité et Numé-
rique à l’agence de développement Alès 
Myriapolis. Les coworkers accueillis ont 
des profils et statuts variés : travailleurs 
indépendants, salariés d’entreprises éloi-
gnées ou porteurs de projets, ils habitent 
à une cinquantaine de kilomètres à la 
ronde.
Une préférence pour les box se dessine, 

Digit’Alès dispose de huit postes d’accueil pour des télétravailleurs, dont des box qui sont de plus en  
plus demandés.

Digit’Alès, une émulation 
réussie sur le campus

Alès : trois places de choix 
pour travailler autrement

À domicile, à temps partiel, à plusieurs dans un lieu dédié, …  
Travailler ailleurs que sur un poste fixe, à distance, doit devenir  
un atout pour un territoire comme Alès Agglomération.

comme dans les coffee shop de la ville ou 
à la médiathèque Alphonse Daudet, les 
espaces de coworking affichent complet.
Le développement de cet esprit “no-
made”, très en vogue dans les grandes 
villes, est à même de booster l’attrac-
tivité des villes moyennes et des terri-
toires ruraux, moins pollués et offrant 
une qualité de vie incomparable. « C’est 
pourquoi j’aime à répéter que le temps 
d’Alès Agglomération est arrivé car, 
pour de nombreux domaines souvent 
réservés aux grandes métropoles, il 

y a désormais une carte à jouer pour 
nous », assure Christophe Rivenq.
L’audace entrepreneuriale affichée et re-
connue en Cévennes, l’avènement de la 
5G et de la fibre, accompagnés d’une flexi-
bilité du travail souvent souhaitée par les 
entreprises – parfois imposée par les évé-
nements, comme la crise du Covid-19 –  
seront-ils les atouts d’un nouvel âge sur 
Alès Agglomération ? Celui du temps où 
le travail, n’ayant plus de frontières, plus 
de lieu physique dédié, est accessible à 
toutes et tous, partout, tout le temps.

 sionnelle différente, hors de son lieu habituel, se confirme sur Alès Agglomération.

Sophie Cambo et Lætitia Guasti (au centre) 
(association Racines de Terriens).

permettant aux travailleurs d’avoir plus 
de confidentialité que dans un open 
space. « Cependant, il y a une véri-
table émulation ici entre les coworkers, 
les start-up et les centres de forma-
tion. C’est dans l’ADN même du pro-
jet Digit’Alès. Les échanges entre tout 
le monde sont moins formalisés que 
les années précédentes, car désormais, 
nous respectons toutes les mesures sa-
nitaires et les distanciations. »

  Digit’Alès 
Bâtiment Le Myriapole - 1675, ch. de Trespeaux, Alès 
tél. 04 66 52 82 63

Quelques lieux publics et privés 
ont développé une volonté 
d’accueillir des travailleurs dans 

leurs structures. « C’est dans cet esprit 
que nous avons développé notre coffee 
shop. C’est un espace spacieux et lumi-
neux où vous n’êtes pas sollicité toutes 
les cinq minutes, parfait pour travailler », 
témoignait Gwendoline Chausse lors de 
l’ouverture du Good Place, en septembre.
« Nous manquons déjà de place », affirme 
quant à elle Charlotte Éloy, responsable 
de La Chadenède, un espace avenue 
Carnot, à Alès, où co-habitent plusieurs 
activités, dont un lieu de coworking. « Le 
coffee shop dans la cour accueille régu-
lièrement une clientèle qui n’hésite pas 
sortir son portable ou sa tablette pour 
travailler. »
Au premier étage de la médiathèque 
Alphonse Daudet, l’ambiance est plus 
studieuse. L’espace de coworking est fré-
quenté par les étudiants et quelques pro-
fessionnels.

  La Chadenède - 47, avenue Carnot, Alès 
Le Good Place - 197 B, chemin sous Saint-Étienne, Alès 
Médiathèque A. Daudet - 24, rue Edgar Quinet, Alès
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H A B I T A T

Logis Cévenols va remplacer 
530 chaudières en 2021
L’Office poursuit sa politique d’amélioration de la performance 
énergétique dans treize résidences d’Alès. Les travaux s’étaleront 
sur dix-huit mois.

Individualisation des frais de chauffage : 
une réunion pour expliquer
Logis Cévenols a souhaité apporter aux locataires des résidences Conilhères 
et Rochebelle 50 un éclairage sur ce système de chauffage plus équitable.

Le remplacement de 530 chaudières va débuter en 2021 et permettra aux locataires de limiter leurs 
dépenses énergétiques.

 Les réunions ont eu lieu le 30 septembre en pied d’immeubles, en présence du gestionnaire de patrimoine 
et du responsable technique de Logis Cévenols, ainsi que du responsable de l’entreprise OCEA qui gère les 

répartiteurs permettant l’individualisation des frais de chauffage.

L e 4 novembre s’est terminée la 
consultation d’appel d’offres pour 
un marché de travaux important : 

le remplacement de 530 chaudières sur 
le patrimoine de Logis Cévenols. Treize 
résidences bénéficieront de ces nouvelles 
installations : Cauvel, La Castagnade I,  
Le Mont Bouquet II, Promelles 41, 
Pierre Curie II, La Royale, Clavières I et 
II, Faubourg de Rochebelle, Les Terrasses  
de Rochebelle, Pelloutier, Debussy et  
Lafayette.

Limiter les dépenses de 
chauffage des locataires
Les chantiers devraient démarrer en 
début d’année 2021 et s’étaler sur une 
durée estimée à 18 mois.
Comme le bailleur social en a l’habitude, 
les équipements actuels seront remplacés 
par des chaudières à condensation qui, 
certes, coûtent plus cher à l’achat, mais 
qui sont bien plus économes à l’usage. 
« Nous savons à quel point l’évolution 
des coûts de l’énergie pèse sur le budget 
des ménages que nous logeons. Notre 
souci permanent, dans ce type d’opé-
ration, c’est de faire les choix qui per-
mettent à nos locataires d’améliorer leur 
confort tout en limitant le plus possible 
leurs dépenses de chauffage et de pro-
duction d’eau chaude », justifie Philippe 
Curtil, directeur de Logis Cévenols.

99 % des résidences  
sont peu énergivores
À cette occasion, l’Office public de l’habi-
tat rappelle qu’il travaille de longue date 
sur la performance énergétique de ses 
bâtiments. Soit comme dans ce cas, en 
faisant évoluer les équipements, « soit 
en faisant évoluer la structure même du 
bâtiment, avec par exemple la pose d’une 
isolation thermique par l’extérieur ». 

Parfois même, en combinant ces deux 
actions, comme cela a été récemment 
entrepris dans la résidence de la rue Pablo 
Picasso, à Alès.
Pour mémoire, ces efforts permettent à 
Logis Cévenols de posséder 99,40 % de 
son patrimoine classés “peu énergivores” 
(notes A, B ou C du diagnostic de perfor-
mance énergétique). La moyenne natio-
nale des Offices publics de l’habitat est 
de 39,70 % (chiffres 2017)…

L es résidences Conilhères et Roche-
belle 50, à Alès, ont la particula-
rité d’avoir leur propre chaufferie 

qui alimente uniquement leur bâtiment 
et donc de pouvoir mettre en place un 

POUR POURSUIVRE 
LES ÉCONOMIES
Des gestes faciles au quotidien 
permettent de réaliser de belles 
économies :
• Je m’équipe d’un thermomètre 
pour ajuster la température des 
pièces : 19 °C dans les pièces à 
vivre, 17 °C dans les chambres.

•  Je fais tourner mon lave-linge  
à pleine charge et à basse tempé-
rature.

•  Je dépoussière les convecteurs 
électriques.

•  Je ne laisse pas mes appareils en 
veille.

• J’utilise des ampoules LED.
•  J’éteins les lumières lorsque  

je quitte une pièce.
•  Je préfère les douches aux bains 

et je coupe l’eau lorsque je me 
brosse les dents ou me lave les 
mains.

système d’individualisation des frais de 
chauffage1 : grâce à des répartiteurs (ap-
pareils installés sur les radiateurs du loge-
ment), la quantité d’énergie consommée 
peut être mesurée précisément.
Mais les locataires souhaitaient avoir des 
explications sur ce fonctionnement, car 
l’index qui figure sur leur facture n’est 
pas identique à celui qu’ils peuvent lire 
sur leurs radiateurs…

Une pondération des 
index pour plus d’équité
« L’index sur le répartiteur est “brut”. Il 
est ensuite corrigé par plusieurs facteurs, 
comme l’étage auquel se trouve l’appar-
tement ou son orientation… On obtient 
alors un index “corrigé” qui sert de base 
à la facturation », leur a expliqué Patrick 
Ponge, responsable technique de Logis 
Cévenols, lors des réunions provoquées le 
30 septembre en pied d’immeubles.
Le relevé de ces index se fait automatique-
ment, à distance (il n’est donc pas néces-
saire que les locataires soient présents). 
Autre avantage ayant été mis en avant : le 
dispositif permet à chaque locataire d’ac-
céder à l’historique annuel de sa consom-
mation, directement sur le répartiteur.

Des frais individuels  
et communs
Mais comme un exemple vaut mieux 
que mille mots, les habitants des  
résidences Conilhères et Rochebelle 50  
ont eu la possibilité de se rendre dans 
le logement de quelques voisins ayant 
demandé une vérification précise de leur 
index. 
Ce contrôle a non seulement permis de 
confirmer que le décompte était bon, 
mais il a également pu faire prendre 
conscience de l’intérêt de la pondération 
qui est appliquée aux index, rendant ce 
système plus juste pour tout le monde.
Question équité, la dépense de chauf-
fage est également répartie sur l’en-
semble des locataires selon la règle du  
“60-40” : 60% de frais individuels et 
40 % collectifs. Cela veut dire qu’un loca-
taire qui ne chauffe pas, parce qu’il béné-
ficie de la température des logements de 
ses voisins, a donc quand même une part 
de consommation à payer.

1 – Ce système n’est pas possible dans les résidences du 
centre-ville qui sont branchées sur le réseau chaleur d’Alès.
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N O T O R I É T É

Alès s’affiche dans le métro
Les deux campagnes menées en juin et septembre ont dopé  
la notoriété d’Alès à Paris et dans les médias nationaux.

LES MÉDIAS  
EN PARLENT
Voici les principaux retours média-
tiques sur les deux campagnes de 
communication parisiennes de juin 
et septembre 2020.
• TV : passage au JT de 20h de TF1 
(1’30 samedi 3 octobre), au JT sur 
France 3 national et régional, sur 
M6, BFM TV et Via Occitanie.
• Radio : interviews de Christophe 
Rivenq sur France Info, France Inter 
(Le téléphone sonne, le 17 sep-
tembre), Chérie FM, France Bleu.
• Journaux (papier et web) : Le 
Figaro, Le Monde, Le Parisien, 
La lettre M, France Info, Femme  
Actuelle, La Gazette des Com-
munes, Midi libre, Objectif Gard, 
La Gazette de Nîmes.
La valorisation médiatique de 
toutes ces parutions est estimée 
à 350 000 €. « C’est-à-dire que si 
nous avions dû payer ces passages 
à l’antenne ou articles sous forme 
de publicité, cela nous aurait coû-
té 350 000 € », précise Christine  
Zanella-Savy, directrice de la Com-
munication.

«N ous avons eu des oppor-
tunités commerciales très 
intéressantes dans le métro 

pour inciter des Parisiens à venir travail-
ler à Alès ». Christophe Rivenq, président 
d’Alès Agglomération et 1er adjoint au 
maire d’Alès, ne cache pas sa satisfaction 
d’avoir réalisé un vrai coup de comm’ 
dans la capitale, en surfant sur la vague 
post-déconfinement qui pousse de nom-

Dans le cadre d’un reportage sur 
les Parisiens qui souhaitent quit-
ter Paris pour un environnement 

plus agréable et plus calme, le journaliste 
Yann Hovine a démarché le service Com-
munication de la Ville d’Alès pour savoir 
s’il était possible de filmer des personnes 
prêtes à s’installer dans la capitale des Cé-
vennes. Le tournage a permis de suivre un 
couple de Parisiens actuellement accom-
pagné par Alès Myriapolis, l’agence de 
développement économique, pour créer 
une agence de communication et un 
fab’lab sur Alès. Avec, au passage et sous 
un soleil radieux, une déambulation dans 
le centre-ville d’Alès et une interview du 
président d’Alès Agglomération et 1er ad-
joint de la Ville, Christophe Rivenq.

breux Franciliens à changer de vie pour 
s’installer au vert. 
Deux campagnes de communication 
ont en effet été menées en début d’été 
puis à la rentrée, en profitant de tarifs 
quatre fois moins chers que la normale. 
La 1re campagne, du 17 juin au 8 juillet, 
a vanté “Alès, la capitale qui ne manque 
pas d’air” tandis que la 2e campagne, du 
26 août au 13 septembre, a enfoncé le 

Alès passe au 20 heures de TF1

clou du bien-vivre à Alès avec le slogan 
“Alès, une ville à taille humaine”.

47 millions de vues
Au total, le nombre de personnes ayant 
vu les affiches alésiennes sur ces deux 
périodes est estimé à 40 millions.
Parallèlement, une vidéo vantant la qua-
lité de vie à Alès a été diffusée sur BFM 
TV Paris du 7 au 20 septembre, à raison 
de 180 spots de 30 secondes, pour une 
audience estimée de 6 millions de per-
sonnes. Des campagnes Facebook ont 
complété le dispositif avec 546 000 per-
sonnes atteintes.

+ 100 % de visites  
de Parisiens sur ales.fr
En résultats chiffrés, cela a donné 
26 743 visites d’habitants d’Ile-de-France 
sur le site ales.fr (+ 100 % par rapport 
à 2019) et 7265 clics sur la page qui les 
incitait à venir s’installer à Alès. À ce jour, 
quelque 60 contacts de personnes très 
intéressées pour venir vivre à Alès ont été 
recensés.
Enfin, le retour médiatique a été excellent 
avec des articles, reportages et interviews 
dans les principaux médias nationaux 
(lire ci-contre), dont le JT de 20 heures 
d’Anne-Claire Coudray, sur TF1, et une 
longue interview de Christophe Rivenq 
dans l’émission “Le téléphone sonne”, 
sur France Inter. Une valorisation d’Alès 
et de son agglomération qui n’a pas de 
prix !

La campagne “Alès, une ville à taille humaine” a été affichée du 26 août au 16 septembre sur 320 faces  
du métro parisien.

L’équipe de journalistes de TF1 a pu prendre des images valorisantes du cœur de ville.

5,6 millions  
de téléspectateurs
Le reportage, d’une durée d’une minute 
trente, a été diffusé samedi 3 octobre au 
JT de 20 heures d’Anne-Claire Coudray 
dont l’audimat affiche 5,6 millions de per-
sonnes. « C’est un magnifique coup de 
projecteur sur Alès au niveau national », 
se réjouit Max Roustan, maire d’Alès. 
D’autant que, dans les jours suivants, la 
municipalité a reçu des demandes de re-
portages et d’émissions de la part de TF1 
(émission Grand Reportage pour 2021) et 
M6 (Zone interdite en 2021). 
À suivre, donc…

  Reportage à revoir sur ales.fr
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Alès Agglomération organise le tri sélectif dans les 72 communes.  
Comprendre l’importance de ce dispositif de collecte des déchets  

permet d’en améliorer l’efficacité.

Qu’est-ce qu’on trie ?
Pour rappel, les déchets acceptés dans les 
sacs et bacs du tri sélectif sont uniquement les 
emballages (en carton, papier, aluminium, métal) 

et les bouteilles en plastique. 
18 communes du sud de l’Agglo 
peuvent également trier tous les 
plastiques.
Le verre, les vêtements et les 
papiers se trient à part, dans des 
bornes spécifiques. Les cartons 
doivent être apportés en déchèterie.

Y-a-t-il une bonne méthode  
pour trier ?
Si les consignes de tri sont 
régulièrement rappelées aux 
usagers, il est aussi nécessaire 
de savoir comment bien trier :
• Utilisez les sacs transpa-
rents et non des sacs opaques 
réservés aux ordures ménagères, 
ou déposez les déchets triés en 
vrac, sans contenant, si vous 
utilisez une colonne ou un bac jaune ou bleu, selon votre commune.
• N’imbriquez pas les emballages (par exemple, des couvercles 
dans un carton de céréales). Sur la chaîne du tri, les agents n’auront 
pas le temps de séparer les différentes matières.
• Videz bien les contenants, mais ne les rincez pas afin de 
préserver l’eau.
• Ne mettez jamais au tri des déchets dangereux (seringues, 
masques, produits chimiques, etc.). Souvenez-vous que vos déchets 
sont triés à la main…

Qui s’occupe de mon tri ?
Au centre de tri, les 
employés complètent 
le tri préalablement 
effectué par les habi-
tants : les déchets sont 
déposés sur un tapis 
roulant et séparés à la 
main, par familles de 
matériaux. 

Les emballages sont ensuite compactés et attachés pour 
ressortir sous la forme de cubes volumineux appelés “balles”, 
qui sont vendus à une usine de recyclage.

Quelles sont les conséquences  
d’un mauvais tri ?
Lorsque les consignes ne sont pas respectées, les déchets 
sont “refusés” sur la chaîne du centre de tri. 
Et cela a des conséquences :
•  Une mobilisation inutile du personnel et des camions de 

ramassage.
•  Un risque sanitaire pour 

les trieurs.
•  Un impact financier 

pour Alès Agglomération 
(178€/ tonne de déchets 
refusés).

•  Le risque de souiller et 
donc de compromettre 
le tri sélectif des autres 
habitants.

Toutes  
les consignes,

commune par commune 

consignesdetri.fr

• La préservation des ressources naturelles :  
le recyclage permet de réduire l’extraction des matières premières 
pour la fabrication d’emballages neufs.
• La réduction de la consommation d’énergie : il est plus 
économe de recycler des produits, comme le plastique ou l’aluminium, 
plutôt que de le produire.
• La réduction des gaz à effet de serre : tous les traitements 
autour de la production des emballages engendrent des émissions 
importantes.
• La maîtrise des coûts pour les collectivités : les recettes 
perçues pour le recyclage des déchets permettent de maîtriser les coûts 
de traitement des ordures ménagères.
• La création d’emploi : la mise en place du tri sélectif a engendré 
la création de nouveaux emplois pour assurer la bonne marche du 
dispositif, ainsi que l’émergence d’une économie circulaire.

Quel est l’enjeu du tri sélectif ?
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La démarche “Zéro pesticide” 
se développe sur Alès Agglo
Depuis 2017, les collectivités n’utilisent plus de pesticides  
sur leurs espaces verts. Une voie de plus en plus suivie  
par les professionnels et les particuliers.

Vous avez peut-être repéré, à 
l’entrée de certaines communes 
d’Alès Agglomération, des pan-

neaux indiquant “Objectif Zéro Phyto”, 
accompagnés de une à trois grenouilles. 
D’autres affichent le label “Terre saine, 
commune sans pesticides”. À quoi cor-
respondent ces labels et comment s’y 
retrouver dans ces politiques vertueuses 
engagées par les collectivités ? Les pro-
fessionnels et les jardiniers amateurs 
peuvent-ils les mettre en place ?

Une charte régionale 
avec La Fredon
La loi Labbé de 2017 interdit aux com-
munes l’utilisation de pesticides sur 
leurs espaces verts. Selon le ministère 
de la Transition écologique, cette pre-
mière étape a permis de diminuer de 
70 % l’usage des produits phytophar-
maceutiques par les collectivités et les 
particuliers. Afin d’accompagner les col-
lectivités, des chartes régionales ont été 
établies et des subventions ont couru 
jusqu’en 2019. Les communes souhai-
tant mettre en place une démarche “zéro 
phyto” s’engagent généralement, avant 
tout, dans un Plan d’amélioration des 
pratiques horticoles (PAPPH). La Fredon, 
structure d’animation régionale, ou les 
services d’Alès Agglomération sont les 
portes d’entrée pour adopter ces nou-
velles pratiques. « Au sein du service Pay-
sage d’Alès Agglomération, nous accom-
pagnons les municipalités pour monter 
les dossiers de candidature des appels à 
projets régionaux et départementaux, ou 
pour les soutenir dans la mise en place 

de nouvelles pratiques environnemen-
tales durables », indique Sandra Chapon, 
du Pôle Environnement urbain d’Alès 
Agglomération.

12 communes de l’Agglo 
“Terre saine”
Les communes apparaissent comme les 
locomotives qui doivent inciter les parti-
culiers ou les gestionnaires d’infrastruc-
tures, tels que les campings et parcs de 
loisirs, à réduire leur utilisation de pes-
ticides (la loi Labbé a été étendue aux 

particuliers en 2019, empêchant les jar-
diniers amateurs d’acheter des pesticides 
pour leur jardin).
Douze communes d’Alès Aggloméra-
tion sont labellisées “Terre saine” (lire ci-
contre). Ce label, affiché fièrement à l’en-
trée des communes, reflète le plus haut 
niveau de la démarche “zéro phyto”. 
« Pour les communes, c’est une manière 
de porter un autre regard sur le végétal 
qui nous entoure et d’optimiser sa pré-
sence dans l’espace public », analyse San-
dra Chapon.

Dans une démarche “Zéro Phyto”, l’entretien des espaces verts est mécanique : les agents utilisent des 
brosses et balayeuses, des débroussailleuses et des engins thermiques.

Au chevet des arbres d’Alès
La municipalité d’Alès a créé un service “Patrimoine arboré” chargé  
de la supervision et de l’entretien des arbres qui poussent sur la ville.

L e service Patrimoine arboré, créé 
en janvier 2020, est en pleine struc-
turation : il comprend trois agents, 

dont deux élagueurs. Cette nouvelle 
unité est rattachée au département Pay-
sage et Nature, au sein du Pôle Environ-
nement urbain (PEU). « En ville, les arbres 
constituent des îlots de fraîcheur. Mais il 
faut assurer une gestion rigoureuse de ce 
patrimoine arboré ancien et fragile, pour 
qu’il ne constitue pas de menace pour la 
sécurité des usagers », soutient Ghislain 
Bavre, directeur du PEU.
Les agents du Patrimoine arboré ont 
commencé un recensement précis de 
la population des arbres présents sur 
le domaine public alésien et de leur 
état sanitaire : « Nous dénombrons 
entre 5000 et 8000 arbres sur Alès », 
estime Fanny Pradier, responsable du 
service. Un bureau spécialisé dans la 
surveillance des arbres intervient égale-
ment selon les besoins. « Des tests so-
nores, des tests de traction ou des ana-

En début d’année, les agents du nouveau service Patrimoine arboré ont été formés  
à une nouvelle technique de taille des platanes.

“Zéro Phyto”
14 COMMUNES  
ENGAGÉES

La charte régionale “Objectif Zéro 
Phyto” comprend 3 niveaux d’en-
gagement. 14 communes d’Alès 
Agglomération adhèrent à ces 
pratiques vertueuses. Le niveau 2 
exige, outre l’arrêt des pesticides, 
une communication envers les 
administrés et une sensibilisation 
des jardiniers amateurs. Le niveau 
“Terre saine”, label d’excellence, 
est attribué aux communes ayant 
totalement supprimé les pesticides 
depuis au moins un an, y compris 
dans les cimetières et les stades.
• Niveau 2 : Saint-Hilaire-de-
Brethmas, Salindres.
• Niveau “Terre saine” : Anduze, 
Boisset-et-Gaujac, Bonnevaux, 
Brouzet-lès-Alès, Lézan, Monteils, 
St-Christol-lez-Alès, St-Jean-de- 
Valériscle, St-Martin-de-Valgalgues,  
St-Privat-des-Vieux, Sénéchas,  
Vézénobres.

lyses de champignons sont réalisés afin 
d’avoir une complète connaissance des 
spécimens », ajoute Anthony Talagrand, 
responsable du service Paysage.

De nouvelles pratiques 
dans l’élagage
Les élagueurs, accompagnés de leurs 
collègues du service Nature, ont suivi en 
février une formation portant sur la taille 
des platanes. Une intervention nécessaire 
pour maîtriser la réorganisation des bran-
chages des arbres. « Nous allons passer 
d’une taille dite “tête de chat” à une 
taille plus naturelle. Celle-ci a le double 
avantage de moins traumatiser l’arbre et 
de nécessiter un nombre d’interventions 
réduit », décrit Fanny Pradier. De plus, un 
élagage plus doux des branchages supé-
rieurs permet d’obtenir, à la belle saison, 
une canopée plus large et donc, une 
ombre au sol bien plus généreuse…
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Feu vert pour l’enseignement 
du vélo en CM1-CM2
8 écoles primaires d’Alès Agglo rentrent dans le dispositif  
national “Savoir rouler à vélo”. Une première dans le Gard.

À 10 ans, savoir rouler à vélo… en sécurité, ça s’apprend.

En novembre, un cycle de forma-
tion à la pratique sécurisée du 
vélo démarre pour les élèves de 

CM1-CM2 d’Alès (Promelles, Tamaris, 
Clair Lacombe), de Cruviers-Lascours, 
Martignargues, Mons, Salindres et Saint-
Étienne-de-l’Olm.
Entrant dans le plan “Vélo et mobilités 
actives” du Gouvernement, l’opération 
se décline localement avec le Comité 
départemental du cyclisme, la Sécurité 
routière et les services d’Alès Aggloméra-
tion (Éducation et Sports). « Ce que l’on 
souhaite, c’est œuvrer avec toutes les ins-
tances pour voir grand, afin que toutes 
les écoles du territoire en profitent », 
avance Marie-Claude Albaladejo, conseil-
lère communautaire déléguée à la com-
mission Sports.

96 interventions déjà 
programmées
« Avec “Savoir rouler à vélo”, on est dans 
un dispositif équivalent à “Savoir nager” 
pour l’initiation à la natation, résume 
Christian Chambon, conseiller commu-
nautaire délégué à la commission Édu-
cation. Huit établissements scolaires ont 
immédiatement répondu présent ». Sept 
à huit interventions par école seront né-
cessaires. L’enseignement est dispensé en 
trois étapes : “savoir pédaler” (identifier 
les soucis possibles), “savoir circuler en 

EN PRATIQUE
• 15 €/ jour,  
• 40 €/mois,  
• 110 €/ trimestre,  
• 410 €/an

Espace de location en gare routière 
d’Alès, 15, avenue du Général de 
Gaulle

Ouvert du lundi au vendredi, de 
8h45 à 12h15 et de 13h45 à 
17h15

tél. 04 66 52 31 31
www.ntecc.fr

Ales’Y à vélo : qu’en pensez-vous ?
75 personnes sont abonnées au service de location de vélos à assistance 
électrique, deux mois après son lancement par Alès Agglomération.

« J’ai voulu tester en septembre et je regrette 
déjà de l’avoir rendu… Je reprendrai un abonne-
ment au printemps. C’est un vélo de qualité, effi-
cace même dans les côtes, qui a une belle auto-
nomie et niveau prix, c’est très abordable. En plus, 
avec le contrat de location, il n’y a pas de souci 
d’entretien. J’ai fait pas mal de petites routes. Pas 
très sportive, j’ai adoré faire mon marché à Bois-
set avec, ou faire des balades le week-end, en 
allant à Anduze et en revenant par Générargues 
et Saint-Jean-du-Pin. Pour mes trajets domicile-
travail, entre Bagard et Croupillac, j’ai testé, les 
15 km sont tout à fait réalisables, mais j’ai encore 
un peu peur : je trouve que sur les grands axes, 
les gens ne font pas assez attention. »

« Ça faisait un petit moment que j’avais envie 
de m’y mettre : lâcher la voiture et utiliser le 
vélo en ville pour faire les courses, aller au tra-
vail, déposer ma fille à l’école, … Et je voulais un 
vélo électrique parce qu’en habitant sur les hau-
teurs d’Alès, c’est dur de remonter jusque chez 
moi sans assistance. Sur mes trajets quotidiens, 
je me sens comme en vacances. Honnêtement, 
ce service est vraiment très pratique : l’engin est 
stable même avec ma fille sur le porte-bagages, 
ça freine très bien et les aménagements qui ont 
été faits à Alès me sécurisent. Il faut juste ne pas 
oublier de recharger sa batterie le soir ! Bon, rou-
ler avec la batterie vide c’est plus dur, mais ça 
reste faisable. »

« Avec mon épouse, nous avons découvert les 
plaisirs du vélo sans effort… et nous ne savons 
plus nous en passer ! Nos sorties sont de plus 
en plus longues : on se balade avec, on fait les 
courses au village, etc. Nous qui n’étions pas 
sportifs, nous faisons maintenant de l’exercice 
sans nous en rendre compte, deux à trois fois par 
semaine. Et puis l’utilisation est intuitive : vous 
prenez immédiatement le réflexe d’ajuster l’assis-
tance en fonction de la difficulté. L’achat d’un 
bon vélo à assistance électrique comme celui-ci 
représente un gros investissement alors, la loca-
tion, avec tout l’entretien qui est inclus, c’est fran-
chement une bonne formule. Pour nous, vraiment, 
l’essayer, c’est l’adopter ! »

milieu sécurisé” (comment bien prendre 
un virage, un rond-point, etc.), puis “sa-
voir rouler sur la voie publique”. La pre-
mière session est prévue en novembre à 
l’école alésienne Claire Lacombe (Rieu).

Objectif : tripler  
les trajets en vélo
L’objectif de l’opération est d’atteindre les 
9 % de déplacements à vélo d’ici 2024. 
« Il est tout à fait faisable pour des enfants 

de venir à l’école à vélo, s’ils habitent dans 
un rayon de un à deux kilomètres », es-
time Yann Lequeux, conseiller technique 
du Comité départemental du cyclisme. Et 
Marie-Claude Albaladejo d’ajouter : « Les 
infrastructures dédiées aux vélos se déve-
loppent dans bon nombre de communes 
de l’Agglo. Rien qu’à Alès, ce sont 35 km 
de voies et espaces réservés aux vélos qui 
sont aménagés ».

SÉCURITÉ

CYCLISTES, BRILLEZ !
L’hiver approche, la luminosité 
baisse… et l’association “Partageons 
la route en Cévennes” repart comme 
chaque année en campagne, en no-
vembre, pour sensibiliser les cyclistes 
à l’importance d’un bon éclairage et 
d’une bonne visibilité : « Un vélo doit 
être équipé d’un feu blanc à l’avant, 
d’un feu rouge à l’arrière et de cata-
dioptres sur les roues et les pédales. 
Le gilet réfléchissant est obligatoire 
hors agglomération en cas d’obs-
curité », rappelle Denis Dumas, le 
président de l’association.
Du 2 au 6 novembre, des éclairages 
et des gilets réfléchissants seront 
distribués sur 20 carrefours d’Alès, 
Saint-Martin-de-Valgalgues et Saint-
Christol-lez-Alès, de 7h à 8h et de 
17h30 à 18h30.

  tél. 06 71 47 12 21 
www.partageonslarouteencevennes.fr

Séverine, à Bagard
« JE REGRETTE DÉJÀ  
DE L’AVOIR RENDU… »

Julie, à Alès
« JE ME SENS COMME EN 
VACANCES »

Xaxier, à St-Césaire-de-Gauzignan
« L’ESSAYER,  
C’EST L’ADOPTER ! »
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Une nouvelle classe a ouvert à l’école de Méjannes-
lès-Alès : désormais, l’établissement compte plus de 
150 élèves, répartis en 6 classes (2 maternelles  
et 4 primaires).
L’école avait déjà été agrandie en 2015 pour faire face 
à l’augmentation de la population. Cette nouvelle 
nécessité, estime-t-on en mairie, « démontre une réelle 
attractivité de la commune qui affiche un développe-
ment constant ».

À MÉJANNES-LÈS-ALÈS 
L’ÉCOLE S’AGRANDIT

Compte tenu du confinement, tous les 
prochains rendez-vous sont annulés :
•  Les Foulées Alès Agglo  

(Alès, le 8 novembre)
•  Le Salon de la gastronomie – MIAM 

Méjannes-lès-Alès,  
(du 20 au 23 novembre)

COVID-19 :  
LES ÉVÈNEMENTS ANNULÉS

• Le Téléthon (Alès, les 4 et 5 décembre)
•  Les concerts de l’Epiphanie  

(Alès, le 3 janvier 2021)

31 places de type “arrêt minute” ont été aménagées 
à Alès et offrent 20 minutes de stationnement gra-
tuites pour faciliter l’accès des automobilistes à la ville 
et favoriser la rotation des véhicules. Comment ça 
fonctionne ? C’est très simple : le véhicule qui se gare 
est automatiquement détecté par un capteur intégré 
dans la chaussée. Une borne, placée sur le trottoir, 
décompte en vert le temps restant, puis compte en 
rouge le temps dépassé. En l’absence de véhicule, 
elle affiche le temps de stationnement autorisé (20 
minutes). Attention, dès que la borne passe au rouge, 
le véhicule est verbalisable…

  Places “arrêt minute” : rues Edgard Quinet, Michelet, Jules Verne et Marcel 
Cachin, avenue Carnot, place de l’Abbaye et place des Martyrs-de-la-Résistance.

BORNES “ARRÊT MINUTE” : MODE D’EMPLOI

TRISOMIE 21 : APPEL 
AUX DONS

La crise du Covid-19 a dissuadé l’association Trisomie 
21 Gard d’organiser sa 20e opération “petit déjeuner à 
domicile”. Pour autant, le 15 novembre, journée natio-
nale de la trisomie 21, une opération spéciale d’appel 
aux dons est organisée. L’argent récolté permet de soute-
nir le dispositif de formation, d’insertion professionnelle 
et de maintien dans l’emploi des adultes.

  Dons en ligne : www.ptsdejs.com/participation 
tél. 04 66 84 14 37

LA FIGUE  
À L’HONNEUR DE LA  
SEMAINE DU GOÛT

Au rond-point de l’école et de la bibliothèque, la municipalité  
de Bagard a installé fin septembre un panneau d’affichage  
numérique de 4 m². 
Il brille désormais de ses 100 000 LEDs permettant d’afficher en temps réel 
toutes les informations d’ordre général et concernant la commune.
Ce panneau, en fonctionnement de 6h30 à 22h, permet  
à toutes les associations bagardoises de faire leurs annonces  
(manifestations, réunions, rencontres sportives ou amicales, …). Pour cela, il 
suffit de se présenter à l’accueil de la mairie avec  
un support numérique contenant les textes et photos éventuelles.

50 cantines d’Alès Agglomération ont 
participé à une action de découverte de la 
figue proposée par l’entreprise de restau-
ration collective Terres de Cuisine, dans le 
cadre de la Semaine du goût. En partena-
riat avec la Maison de la Figue de Vézé-
nobres, les écoliers ont savouré les fruits 
du producteur François Veyrunes installé  
à Saint-Maurice-de-Cazevieille.

BAGARD SE DOTE D’UN PANNEAU 
D’AFFICHAGE NUMÉRIQUE

TELEX
Solidarité. 

Les élus d’Alès Agglomération ont voté 
une aide de 20000 € pour venir en  

soutien aux sinistrés des Alpes  
Maritimes, à la suite des dramatiques 

intempéries du 3 octobre.

Emploi. 
Le bassin alésien a enregistré la plus  

forte baisse du chômage en Occitanie  
au 2e trimestre 2020 (- 1,3 point).

Internet. 
La municipalité de Soustelle a mis en ligne 

son nouveau site internet, soustelle.fr, avec 
une actualité régulièrement mise à jour.
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Début novembre, la municipa-
lité d’Alès a décidé d’intervenir 
en urgence dans le quartier du 

Brésis, pour prévenir l’effondrement d’un 
mur de soutènement de 70 mètres sur 
la partie haute du chemin de la Fontaine 
des Trois Gouttes. Les fissures présentes 
ne laissent pas d’autre choix que de  
reconstruire entièrement l’ouvrage.
Sur cet axe très étroit, il ne sera pas pos-
sible de maintenir la circulation, donc une 
déviation en double sens par le chemin 
du Puech des Fades sera mise en place 
jusqu’à la fin de l’année. L’accès des rive-
rains à leur domicile sera maintenu.
Au cours des ateliers participatifs “Mon 
quartier dans ma ville” de 2019, permet-
tant de travailler sur l’avenir des différents 
quartiers d’Alès, une majorité d’habitants 
du secteur a rejeté l’idée d’un sens unique 
sur ce chemin, craignant une accélération 
des véhicules… Du coup, pour sécuriser 
le double sens, la municipalité profitera 
de ce chantier pour élargir le chemin 
là où c’est possible et pour créer un  
“espace refuge” facilitant le croisement 
des véhicules montant et descendant.
La réouverture du chemin de la Fontaine 
des Trois Gouttes est prévue en jan-
vier 2021.

Trois mois de travaux 
pour la rue Michelet
Parallèlement, un lourd chantier démarre 
en centre-ville d’Alès, dans la rue Michelet.  

La Régie des Eaux d’Alès Agglomération  
a programmé le renouvellement de 
240 mètres de conduite d’eau potable, 
entre le boulevard Louis Blanc et le bou-
levard Gambetta, ainsi que la mise en 
conformité de tous les branchements, 
pour le passage en haute pression.
La circulation et le stationnement seront 
largement perturbés pendant environ 
trois mois dans le secteur (rues Michelet, 
Frédéric Mistral et Baronnie). Des dévia-

tions seront fléchées au fur et à mesure 
de l’avancée du chantier. L’accès des rive-
rains à leur parking sera maintenu.
Début 2021, la municipalité profitera 
de la fin de l’opération pour totalement 
remodeler la rue : transformation en  
“espace partagé” (comme les rues Taisson, 
d’Avéjan ou Beauteville), aménagements  
cyclables, création d’espaces paysagers et 
réalisation d’un parvis devant Mairie Prim’ 
pour améliorer l’accueil des usagers.

La Ville d’Alès profitera des travaux pour améliorer le croisement des véhicules dans le chemin de la Fontaine 
des Trois Gouttes.

RESTAURATION

LA CATHÉDRALE 
D’ALÈS DISTINGUÉE
La cathédrale Saint-Jean-Baptriste 
a reçu le “Geste d’Or” 2020, dans 
la catégorie “Patrimoine”, pour la 
qualité de sa restauration intérieure.
Ce concours a pour but de récom-
penser et mettre en lumière des 
actions décisives pour la valorisa-
tion du patrimoine bâti français. 
Le “Geste d’Or” est la plus haute 
récompense, attribuée par exemple 
l’an dernier à la restauration de 
l’ensemble urbain d’habitation  
Le Corbusier, à Marseille.

Nous reviendrons plus en détail  
sur cette distinction dans notre  
prochaine édition Alès Agglo,  
de décembre 2020.

Deux chantiers importants 
vont perturber la circulation
Le chemin de la Fontaine des Trois Gouttes et la rue Michelet 
sont en travaux jusqu’à la fin de l’année.

Sur la place Péri, la Maison du commerce va devenir la Maison du cœur de ville. Les travaux de réhabilita-
tion se dérouleront jusqu’à la fin de l’année.

Bientôt une “Maison du cœur de ville”
La municipalité d’Alès va réhabiliter l’espace d’accueil de la place Gabriel 
Péri et réfléchit à faire évoluer la plateforme e-commerce AlèsOfCourses 
pour lui donner plus de puissance.

Elle fait partie des meubles, là, sur la 
place Gabriel Péri, mais personne 
ne la remarque plus. L’ancienne 

Maison du commerce va être transfor-
mée d’ici la fin de l’année en “Maison du 
cœur de ville” par la municipalité d’Alès 
qui veut y regrouper différents services 

dès 2021. Un accueil du public pour déli-
vrer de l’information sur les commerces, 
bien entendu, mais aussi de l’infor-
mation sur l’amélioration de l’habitat 
(panoplie de subventions pour la réno-
vation des façades, des devantures, des 
logements, etc.), un service d’aide à la 
communication et au marketing pour les 
commerçants, et enfin le déploiement du 
système “click & collect” pour les clients 
du cœur de ville.

Des casiers pour  
récupérer ses achats
Une dizaine de casiers connectés, installée 
à la Maison du cœur de ville, permettra 
aux commerçants de placer les achats 
réalisés en ligne par leurs clients. Ceux-ci, 
avertis par une notification sur leur smart-
phone, pourront alors récupérer leurs 
courses à n’importe quel moment, tard le 
soir, tôt le matin ou entre midi et quatorze 
heures si les boutiques ferment.
« L’emplacement de cette maison est 
parfait, à l’entrée du cœur de ville. Son 
accessibilité tout aussi excellente, accolée 
au parking du Gardon dont le station-
nement est gratuit pendant 2h du lundi 
au samedi », partage avec enthousiasme  

Charlotte Eloy, manager du centre-ville 
d’Alès.
La municipalité prévoit même d’étendre 
ce système “click & collect” aux Halles 
de l’Abbaye, une fois la rénovation ter-
minée, avec l’installation de casiers réfri-
gérés.

Plus de produits en  
vitrine d’AlèsOfCourses
Par ailleurs, la plateforme de vente en 
ligne 100 % locale “AlèsOfCourses”1, 
propulsée par la Ville d’Alès le 28 avril, 
va évoluer en 2021. « Nous avons main-
tenant assez de recul sur son fonction-
nement, ses forces et ses faiblesses, 
pour proposer une mise à jour », indique 
Charlotte Eloy. Une réflexion est actuelle-
ment portée sur l’ergonomie du site, sur 
l’ajout de nouvelles catégories de com-
merçants (producteurs locaux et produc-
teurs alimentaires, notamment). Riche de 
150 boutiques en ligne, AlèsOfCourses 
doit maintenant afficher plus de produits 
en vitrine.

1 – La plateforme est construite selon un modèle de 
“marketplace”, c’est-à-dire un espace de vente regroupant 
en ligne de nombreux commerces et faisant bénéficier les 
clients des mêmes modalités de paiement, de livraison, etc. 
(similaire à Amazon, eBay ou Fnac-Darty).




